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Le (la) candidat(e) au CQP INSTRUCTEUR FITNESS doit répondre aux exigences à l’entrée dans le processus de formation.  
 
Les prérequis sont les suivants : 
 

1. Avoir 18 ans minimum le 1er jour d’entrée en formation 
 

2. Être titulaire d’une pièce administrative justifiant de l’identité du candidat : Le candidat doit présenter l’une des pièces 
suivantes en cours de validité (original ou photocopie lisible recto/verso)  

- Carte nationale d’identité française ou étrangère  
- Passeport français ou étranger Permis de conduire français sécurisé, délivré depuis le 16 septembre 2013 suivant le 

décret du 09 novembre 2011.  
- Carte de combattant délivrée par les autorités françaises  
- Carte d'identité ou carte de circulation délivrée par les autorités militaires françaises 
- Carte de séjour temporaire, carte de résident, certificat de résidence de ressortissant algérien, carte de ressortissant 

d'un État membre de l'Union européenne ou de l'Espace économique européen, conformément à la réglementation 
des étrangers, ces titres doivent être à jour concernant l'adresse déclarée. 

 
3. Être titulaire d’un certificat validant une formation initiale ou continue relative à l’unité   d’enseignement « Premiers 

Secours Citoyen » ou d’une formation équivalente à celui-ci : 
- Prévention et Secours Civiques de niveau 1 (PSC1) 
- Attestation de formation aux premiers secours (AFPS) 
- Attestation de Formation aux Gestes et Soins d’Urgences niveau 1 ou 2 (AFGSU1 ou 2) 
- Brevet National de Premiers Secours (BNPS) 
- Brevet National de Secourisme (BNS) 
- Certificat de Sauveteur Secouriste du Travail (SST) 
- Attestation de Formation Complémentaire aux Premiers Secours Avec Matériel   (AFCPSAM) 
- Brevet de surveillant de baignade 
- Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique (BNSSA) à jour (recyclage tous les 5 ans) 
- Certificat de formation aux activités de premiers secours en équipe (CFAPSE) 
- Certificat de sécurité sauvetage délivré par la Direction Générale de l’Aviation Civile 
- Brevet de brancardier secouriste 
- Brevet de Premiers Secours en Equipe niveau 1 ou 2  de moins de 5 ans (soumis à recyclage) … 
- Cas particulier : titulaires des diplômes d'état, de la filière des pompiers … 

 
4. Présenter un certificat médical de non-contre-indication à la pratique et à l’encadrement des activités physiques et 

sportives de moins d’un an. (Annexe 1) 
 

5. Avoir satisfait aux tests techniques de prérequis de l’option MPT (ou posséder leur équivalence (voir tableau des 
équivalences en annexe). 

 
6. Avoir satisfait au test oral des prérequis de présentation du projet de formation en cohérence avec le parcours 

personnel, l’expérience de l’option MPT et la capacité de projection vers une situation professionnelle.  
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▐ PREREQUIS TECHNIQUES CQP IF  

       option Musculation et Personal Training 
 
Objectif : Réaliser 8 répétitions de chacun des 5 mouvements de musculation avec au moins 5 répétitions correctes 
pour valider le mouvement. 

Mouvements Charge (H/F) Critères de validation 

Squat 

H : 100% du poids du 
corps  

F : 60% du poids du 
corps 

Bassin sous le niveau des genoux, dos droit, talons au sol 

Développé couché 

H : 80% du poids du 
corps  

F : 40% du poids du 
corps 

Barre touche la poitrine, dos droit, trajectoire rectiligne 

Soulevé de terre 

H : 80% du poids du 
corps  

F : 40% du poids du 
corps 

Barre proche du corps, dos droit 

Fentes 
H : 30 kg  

F : 20 kg 

Genou avant aligné avec cheville, genou arrière touche le 
sol, talon arrière levé, fémur vers l’avant 

Développé 
militaire 

H : 40% du poids du 
corps 

F : 30% du poids du 
corps 

Haltères poussés sans déviation latérale, bras 
complètement étendus, dos droit 

 
 

Modalité de validation des épreuves : Tous les mouvements doivent être validés 
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▐ PREREQUIS PROJET PROFESSIONNEL CQP IF 
 
 

Déroulement de l’épreuve : Présentation orale du projet de formation en lien avec une situation professionnelle. 

Durée : 10 minutes de présentation + 5 minutes de questionnement. 

Critères d’évaluation : 

- Présentation du projet de formation en cohérence avec le parcours personnel, l’expérience de l’option MPT 

et la capacité de projection vers une situation professionnelle 

- Explication du parcours personnel  

- Argumentation du projet de formation au regard du parcours personnel  

- Mise en perspective du projet de formation au regard de l’option MPT 

- Explication de la situation professionnelle souhaitée  

- Cohérence de la situation professionnelle visée au regard du parcours personnel et de la formation souhaitée 

 

Modalité de validation :Tous les critères d’évaluation doivent être acquis. 
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▐ EQUIVALENCES ET CORRESPONDANCES    
ENTRE LES CERTIFICATIONS OU 
QUALIFICATIONS 

 
Les titres, diplômes, certifications professionnelles indiqués dans le tableau ci-dessous peuvent donner droit à 
équivalence et à dispense d’épreuves des prérequis à l’entrée, des exigences préalables à la mise en situation 
pédagogique ou blocs de compétences constituant le CQP INSTRUCTEUR FITNESS 
 

 
Le contenu des titres, diplômes, certifications professionnelles indiqués dans le tableau ci-dessus donnant droit à 
l’équivalence d’un ou plusieurs blocs de compétences. 
 
A noter que les blocs de compétences BC3 et BC4 sont des blocs de compétences transversaux à d’autres CQP de la 
branche du sport. Les CQP disposant d’un ou deux blocs transversaux permettent à leurs titulaires de disposer d’une 
équivalence sur ces blocs. 
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BC3 : « Organisation, information et communication autour de ses activités d’animation et d’encadrement physique 
et sportif » 
 
BC4 : « Conduite de son parcours professionnel dans le domaine des activités physiques et sportives » 
 

 
 
Modalités d’instruction 
Les titres, diplômes, certifications professionnelles devront être justifiés par toute preuve d’acquisition. 
La conservation d’une copie dans le dossier du stagiaire sera présentée lors du jury plénier final. 
 
Décision et obtention du CQP INSTRUCTEUR FITNESS par équivalences ou dispenses d’épreuves. 
 
La validation des blocs de compétences permet d’attester de l’obtention totale ou partielle du CQP 
INSTRUCTEUR FITNESS conformément au titre V du présent règlement. 
Dans le cas d’une acquisition partielle, le bénéfice des blocs de compétences acquis par le (la) candidat(e) est valable 
suivant la règlementation en vigueur. Les blocs de compétences acquis doivent figurer dans l’attestation délivrée par 
l’autorité certificatrice prévue à l’Article 25 « Délivrance ou Attestation d’acquisition des blocs de compétences et du 
CQP INSTRUCTEUR FITNESS » du présent règlement. 
 
Reconnaissance de qualification 
Les demandes de reconnaissance de qualification professionnelle émanant des ressortissants de l’Union Européenne, concernant 
les fonctions relevant de l’art. L 212-1 du code du sport, font l’objet d’un examen selon la procédure de reconnaissance instaurée 
par la CPNEF du Sport conformément à la réglementation en vigueur. 
La procédure établie par le certificateur se décline ainsi : 
1) Le candidat fait une demande de reconnaissance ou d’équivalence, selon les cas, au délégataire*. 
2) Le délégataire instruit le dossier suivant la procédure éditée par la branche du sport. 
3) Le délégataire propose une synthèse du dossier et avis objectif et motivé. 
4) Le délégataire transmet le dossier à l’OC Sport 
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